
GAZETT) DES GAMPAGNES.

(Pour la Gazette des Campagnes) mal, vous dit saint Paul. Il suffit donc pour vous croire obligé
de renoncer à vos vanités, qu'elles soient péchés véniels, car le
plus petit péché véniel est un si grand mal, dit saint Augustin,
qu'il ne serait pas permis de le commettre, même pour. retirer

DU LUXE ET DES VAINES PARURES tous les damnés de l'enfer.
Le même saint docteur enseigne, dans la lettre à Seleu-

AU POINT DE VUE CHRÉTIEN ET CATHOL[QUE. cienne Il Que la multitude des péchés véniels peut conduire une
âme à sa perte éternelle. " Ainsi la multitude de vos grandes
et petites vanités qui, certainement sont des péchés véniels,

XI. LES PROMESSES DU BAPTÉiME. pourrait vous conduire en enfer, non précisément en tant
qu'elles seraient des péchés véniels, mais en vertu de cette loi

(Suite.) divine : Celui qui est btjuste dans les petites choses, est injuste
Au reste, je dois vous dire que le silence de votre curé est aussi dans les grandes. Cette seule considération devrait suf-

votre condamnation, et voici en quel sens. fire pour qu'une femme catholique se crut obligée de s'inter-
Tout curé qui ne proteste point contre les folies du luxe et dire toute espèce de vanités, puisque toute espèce dc chose

des vanités des parures dans- sa paroisse de la campagne ne vaine sera condamnée par le Souverain Juge qui nous a dit:
garde le silence que pour quelques uns des motifs suivants, Or je vous dédare gue les hommes rendront compte un joir du
1o. c'est ou parce qu'il n'a pas assez de confiance dans la jugement de toute parole inutile qu'ils auront dite.
docilité de ses paroissiens a ses avis pour croire qu'il en sera Mais peut-on dire, en général, que suivre le torrent du luxe
écouté; 2o. C'est ou parce qu'il les croit trop attachés à ces et des vaines parures au point où l'on est rendu, dans notre
frivolités.déplorables pour ne point appréhender qu'ils se révol- siècle, ne soit qu'un péché véniel ? Peut-on croire que cet ana-
teront contre son autorité; 3o. C'est ou parce qu'il a vu les aver- thème : " Malheur aux âmes vaines et orgueilleuses, " lancées
tissements des premiers supérieurs méprisés ou négligés, d'où il contre ce luxe et ces vanités dont se revêtent les femmes ca-
conclut avec raison, qu'il perdrait son temps, en les rendant plus tholiques de notre pays, n'indique point que le grand évêque
coupables. Et voilà pourquoi il se tait I Mais que son silence les jugeait criminelles, .du moins en général ? Nous allons en
devrait vous paraître terrible, si vous étiez capables de le con- juger.
prendre? Il agit à votre égard, comme un médecin qui aban- C est une règle de conscience posée par St. Augustin, dans
donne un malade aux ravages d'une maladie cruelle, parce- sa lettre a D(ogratias, que la grièveté ou la légèreté d'une
qu'il refuse de prendre les remèdes qui pourraient le guérir. faute ne doit pas se mesurer précisément par la mauvaise ac-

potre curé connaît d'ailleurs que les habitudes invtérées de tion commise, nais par la disposition de la volonté qui a com-
luxtdet o vanit d ôtent l'esprit chrétien à toute personne qui mise. On doit donc juger la conscience de toute personne, livrée
s'y livre et qu'alors elle ne saurait comprendr e equi est de au luxe et à la vanité, par l'attachement de sa volonté à ces
l'Esprit de Dieu. C'est- le cas de lui appliquer ce précepte frivolités anti-chrétiennes. Si elle y tient tellement qu'elle ré-
óvangilique : Ne j.ee point vos perl s devaler pourceaux siste volontairement aux avertissements de son évêque, ou de
dpul ne efo nt sos peurs udvt ues ournan s uré, ou de son confesseur, et si surtout, elle aime mieuxlspur qu'ils he lesfodt sous leurs pjeds, et que se tourna"t, être privée des sacrements, que de les abandonner : qui oserails ne voies dichirent.

Au contraire, les curés qui élèvent la voix contre ce désordre soutenir qu'elle n'y est point attachée d'une manière criminelle ?
témoignent aux personnes qu'ils dirigent, qu'ils les croient ca' Comment ces filles et ces femmes, qui sont excessivement
pables de recevoir avec fruit les avertissements qu'ils leur attachées à leur toilette, jugeront-elles des faits suivants :
donnent. Ces personnes peuvent être conservées ou ramenées Une jeune fille est malade, même en danger de mort. Elle a
dans l'esprit catholique; elles sont encore guérissables. Quant sa crinoline autour de son corps, étendue sur son lit de mort.
à celles où les curés n'osent plus essayer d'arracher cette ivraie Son curé la prie de se débarrasser de cet esclavage. Elle lui ré-
semée dans leur champ, ils pratiquent ce qu'enseigne le père pond résolument qu'elle ne le fera pas I Son médecin survient
de famille dont il est parlé dans l'évangile : Laissez croître et la prit également d'ôter sa crinoline qui l'incommode et aug-
iun et l'citre jusqu'à la moisson ; et au temps de la moisson mente ses soufffrances. Que répond-elle ? Non 1 ... Je ne l'ôterai

je dirci aux moissonneurs : arrachezpremièrement l'ivraie, et point 1 Je veux avoir le bonheur de mourir avec ma chère cri-
liez-la en botte pour la brûler. noline !I Voilà une singulière béatitude pour une mourante?

Est-ce que d'ailleurs les personnes sensées ne comprendraient Une mère a habillé sa petite fille comme une catin. Cette
point qu'il est infiniment pénible pour un curé d'être réduit à petite orgueilleuse va se placer sur le seuil de la porte pour s'y
entrer dans les détails de ces frivolités déplacées des parures livrer à l'admiration des passants. Un monsieur passe dans la
qu'osent se permettre des femmes catholiques ? Le seul bon rue, sans daigner jeter un regard sur elle. Comment, lui cria4-
sens ne devrait-il point leur dire qu'il faut lui épargner cette elle, vous ne reg-trdez pas pour voir comme je suis belle Il
humiliation, en se rangeant d'elles-mêmes du côté des per- D.ns une nouvelle paroisse de la campagne, un curé ale bon-sonnes, encore en grand nombre dans chaque paroisse, qui s'ha- heur de trouver ses femmes et ses filles vêtues dans une par-
billent avec la modestie et la modération qu'exigent les règles faite modestie. Il prend envie à une jeune fille d'y introduire
de la profession du christianisme ? la crinoline. Son curé l'avertit de ne point donner ce mauvais

.lais, me dira une femme catholique livrée au luxe et aux exemple à sa paroisse. Elle se moque de lui. Pour ne point êtrevaines parures, est-ce que les. vanités que jd porte seraient obligée à la laisser, elle seprive d'aller à confesse, dans le
péché mortel ? Je réponds d'abord que cette question est in- temps des pâques. Un prêtre vient donner une mission dans
digne d'une femme chrétienne. Est-ce que vous seriez assez cette paroisse. Elle préfère ne point participer à la mission plu-ignorante, ou que vous auriez la conscience assez renversée pour tôt que de se squmottre à la volonté de- son curé. Une visite àcroire que vous n'êtes obligée d'éviter que ce qui serait péché lieu dans la m3me p-iroisse. Elle s'adresse a un prêtre qui lamortel ? Veuillez donc vous donner la peine d'étudier votre prie de se soumettre à la décision de son curé. Elle refuse obs-
religion, et vous apprendrez que les chrétiens sont obligés, en tinément !
conscience, de S'abstenir m2me de tout ce qui a 'apparence de Je ne cite que ces seuls faits, entre mille autres qui sont à


